
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
____

DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT
____

Xe CANTON DE MONTPELLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE 
DU 25 SEPTEMBRE 2008

Madame le Maire constatant que le quorum est atteint, ouvre la séance à 18h45.

Elle propose Mlle Amélie VAN ELST comme secrétaire de séance.

Le Conseil municipal adopte la proposition de Madame le Maire à l’unanimité des suffrages.

Madame  le  Maire  fait  part  à  l’assemblée  de  la  démission  de  Madame  ANTOINE,  qui  est  remplacée  par 
Monsieur TALBOT, candidat venant immédiatement sur la liste après le dernier élu.

Mlle Amélie VAN ELST procède à l’appel :

PRÉSENTS : Mme  SANTONJA,  M.  COMBE,  Mme  LABORDE,  MM  CONTE,  OUSSET,  Mme 
CHABLE GAUZY, M.  ALLOUCHE, Mme  PLAYS, M.  BOUISSEREN, Mme  ALQADI NASSAR, 
M.  CAPRON,  Mme  RAMON BOTONNET,  M.  PAUL,  Mme  CARRETIER,  M.  CARILLO,  Mlle 
VAN ELST, MM SAUVAN, LE NGUYEN, TALBOT, FÉVRIER, BOUSQUEL, Mme BOULANGÉ, 
MM PLANCHERON, SAVY.

PROCURATIONS : Mme ROMERO en faveur de Mme CARRETIER
M. GRÉPINET en faveur de Mme GAUZY CHABLE

ABSENTES: Mmes FONS VINCENT, CONFAIS, TARAYRE

I - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2008

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du  27 juin 2008 est adopté à la majorité (cinq contre).

Conformément à la circulaire ministérielle du 11 janvier 1998, il est demandé au Conseil municipal d’autoriser 
le retrait à l’ordre du jour de ce conseil la question suivante : 

- adoption du règlement intérieur de la section randonnée pédestre de l’école municipale des sports
et le rajout à l’ordre du jour de ce conseil les questions suivantes :
- Installation d’un conseiller municipal
- Dénomination de voies

Le Conseil municipal adopte la proposition de Madame le Maire à l’unanimité des suffrages.

II - COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DÉCISIONS DU MAIRE PRISES DEPUIS 
LE DERNIER  CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE  L  2122-22  DU CODE 
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES.

 De  fixer  le   montant  de  la  redevance  pour  occupation  du  domaine  public  par  les  opérateurs  de 
télécommunication au taux maximum tel que définis aux articles R 20-51 et R 20-52 du Code des postes et des 
communications électroniques. 
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 De fixer le montant de la redevance  pour occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de 
gaz au taux  maximum tel  qu’issu  de  la  formule  de calcul  du  décret  n°2007-606 du 25 avril  2007 portant 
modification des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution 
de gaz et par les canalisations particulières de gaz.

 De fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics 
de transport et  de distribution d’énergie électrique au taux maximum tel qu’issu de la formule de calcul de 
l’article R 2333-105 du C.G.C.T.

 De conclure, à l’issue d’un marché à procédure adaptée ouvert,  conformément à l’article 28 du code des 
marchés publics, avec CONCEPT RESINE LAM – 30320 Marguerittes, un marché « Réfection sol salle des 
sports L. de Brunélis » pour un montant de 36 300 € H.T. soit 43 414,80 € T.T.C.

 De conclure, à l’issue d’un marché à procédure adaptée ouvert,  conformément à l’article 28 du code des 
marchés publics,  un marché « Vérifications techniques (entretien)» pour les lots suivants :

Lot 1 entretien gaz et chauffage attribué à SAVELYS pour un montant de 2771,54 € H.T.
Lot 2 entretien ascenseurs attribué à THYSSENKRUPP pour un montant de 2395 € H.T.
Lot 3 entretien des systèmes de conditionnement d’air attribué à SPIE SUD OUEST pour un montant de 

4453 € H.T.
Lot 4 entretien système de sécurité incendie, des moyens d’alerte et d’extinction attribué à Ets LELOUP 

pour un montant de 1447,95 € H.T.
Pour une durée d’un an reconductible 2 fois.

 La réalisation d’un emprunt auprès de DEXIA CREDIT LOCAL.
Les principales caractéristiques de ce prêt sont :

• Montant : 710 000 €
• Durée : 2 ans
• Périodicité : annuelle
• Echéances : constantes
• Différé d’amortissement : 1 échéance
• Taux d’intérêt : 5.51 %

 De conclure, à l’issue d’une consultation une convention de vérification technique des installations électriques 
pour  l’opération  «« Extension  et  aménagement  de  la  bibliothèque »   avec  QUALICONSULT  34000 
 MONTPELLIER pour un montant de 1100 €uros H.T.

 De passer  à  l’issue d’une  consultation une convention de mission de coordination SPS pour  l’opération 
« construction d’un centre multi accueil de la petite enfance » avec CETE APAVE – 34000 MONTPELLIER. 
Les honoraires s’élèvent à la somme de 5 167,50 € H.T. soit 6 180,33 € T.T.C.

 D’augmenter de 3,5 % les tarifs des cantines scolaires de la Ville de JUVIGNAC. En conséquence, le prix du 
ticket cantine passe à 2,95 € à compter du 1er janvier 2009.

 De fixer le tarif de la garderie municipale assurée dans les écoles de 17h30 à 18h30, à 0,80 € par jour.

III - MEDIATHEQUE- CONTRAT de RESERVATION -Précision

Rapporteur     : Madame ALQADI-NASSAR  

En complément à sa  délibération du 27 juin 2008, il est proposé au Conseil municipal de préciser que le prix 
d’acquisition de 1 039 300 € pour le local à usage d’activités, situé en rez de chaussée de l’immeuble qui sera 
édifié sur les parcelles BN 628-629 et 632, est un prix hors taxes, TVA en sus au taux en vigueur.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Madame Alqadi Nassar à la 
majorité (cinq contre).

IV - OFFICE DU TOURISME – REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur     : Monsieur CAPRON  

Par délibération du 18 décembre 2006, le Conseil municipal avait décidé de créer un office de tourisme, sous 
forme associative, et en avait approuvé les statuts.
Cette structure devenant opérationnelle au 1er octobre prochain, il est proposé au Conseil municipal d’y désigner 
ses représentants au nombre de 4 (article 12 des statuts).

Aussi est-il proposé au conseil municipal de procéder à l’élection de ses représentants.

Liste «     Le Futur de Juvignac dans l’harmonie durable     avec Danièle SANTONJA     »  

- M. Michel CAPRON
- Mme Marie Antoinette ROMERO
- M. Laurent CARILLO
- Mlle Amélie VAN ELST

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur CAPRON à la majorité 
(cinq contre).

V - ACCUEIL SANS HEBERGEMENT (ASH) – BAFD

Rapporteur     : Madame LABORDE  

Tarif BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur) :

En raison des problèmes rencontrés par le  service pour rémunérer  des agents non titulaires en direction de 
l’A.S.H., il est proposé  au Conseil municipal de prévoir une rémunération des directeurs vacataires assurant 
l’encadrement de l’équipe d’animation du Centre de Loisirs.

1/ Rappel : Rémunération par journée d’intervention au Centre de Loisirs

BAFA titulaire 49.41 € brut
BAFA Stagiaire (stage approfondissement) 34.16 € brut
BAFA Stagiaire (Stage pratique) 13.66 € brut
Surveillant de baignade (SB + BNSSA) 58.91 € brut

2/ Rappel : Rémunération des heures de réunions de préparation des activités

BAFA titulaire + surveillant de baignade 4.84 € brut/heure
BAFA Stagiaire  (stage approfondissement) 3.41 € brut /heure
BAFA Stagiaire (Stage pratique) 1.36 € brut / heure

3/ Proposition de rémunération pour un BAFD par journée d’intervention au Centre de Loisirs

BAFD, en direction complète 75.20 € brut
BAFD, en adjoint de direction 65.50 € brut
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Madame LABORDE à l’unanimité 
des suffrages.

VI - BUDGET COMMUNE – AFFECTATION des RESULTATS 2007 - MODIFICATION

Rapporteur     : Monsieur  OUSSET   

Une erreur matérielle s’est glissée dans la délibération n°50 relative à l’affaire reprise en objet.  Aussi est-il 
proposé au Conseil municipal d’annuler cette délibération et de la remplacer par celle reprise ci-dessous.

Le Compte Administratif 2007 qui a été voté met en évidence un excédent d’exploitation de 737 959 .02 € au 31 
décembre 2007.

Il est proposé au Conseil municipal :
• D’affecter la totalité de l’excèdent à l’équilibre de la section d’investissement, soit 737 959. 02  €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur OUSSET à l’unanimité 
des suffrages exprimés (cinq abstentions).

VII - BUDGET 2008 – COMMUNE – DM2

Rapporteur     : Monsieur OUSSET  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter les modifications de crédits suivantes :

DEPENSES  de FONCTIONNEMENT DEPENSES  D'INVESTISSEMENT
 libellé 0 €  libellé -101 410 €
60632 fournitures de petit équipement -60 000 €       001 solde exécution reporté 42 232 €
6068 autres matières & fournitures -20 000 €         1641 capital emprunts -400 000 €
611 contrats de prestations services -50 000 €         2031 Frais d’études -4 000 €

61521 entretien des terrains -30 000 € 60/2031 Frais d’études -250 000 €

61523 entretien des VRD -110 000 € 60/2313 immos en cours -100 000 €
616 primes d'assurances -5 000 € 61/2313 immos en cours -200 000 €

62848 autres prestations 6 000 € 63/2313 immos en cours -60 000 €
6331 versement transport 10 000 € 74/2313 immos en cours 577 358 €
6332 FNAL 2 700 € 91/2135 Installations générales -7 000 €
6336 CNFPT-CDG 3 000 € 94/2158 autres installations 5 500 €
6338 autres impôts et taxes 1 000 € 96/21312 bâtiments scolaires -5 500 €
64111 Rémunération principale 157 567 € 98/2031 Frais d’études 300 000 €
64112 NBI 15 000 €    
64118 autres indemnités 100 000 €    
64131 Rémunérations non titulaires -25 000 €    
64168 Autres emplois -3 100 €    
6451 Urssaf 56 000 €    
6453 caisses de retraite 65 000 €    
6455 assurances personnel -25 000 €    
6475 médecine du travail 400 €    
66111 intérêts 53 000 €    
6811 Amortissements immo. 8 433 €    
023 virement sect invest -150 000 €    
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RECETTES  de FONCTIONNEMENT RECETTES  D'INVESTISSEMENT
 libellé 0 €  libellé -101 410 €
        1068 excédent capitalisé 36 370 €
       021 autofinancement prév -150 000 €
   10222 FCTVA -2 203 €
   10228 autres fonds 2 790 €
    2805 Amort. concessions 149 €
   281578 Amort autres mat. -256 €
   28158 Amort autres mat. 2 154 €
   28182 Amort mat. transport -1 786 €
   28183 Amort mat. bureau 75 €
   28184 Amort mobilier 188 €
   28188 Amort autres mat 7 909 €
   74/1325 groupements collect 3 200 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur OUSSET à la majorité 
(cinq contre).

VIII - BUDGET ANNEXE EAU – AFFECTATION des RESULTATS 2007 - MODIFICATION

Rapporteur     : Monsieur OUSSET   

Une erreur matérielle s’est glissée dans la délibération n°54 relative à l’affaire reprise en objet.  Aussi est-il 
proposé au Conseil municipal d’annuler cette délibération et de la remplacer par celle reprise ci-dessous.

Le Compte Administratif 2007 qui a été voté met en évidence un excédent d’exploitation de 74 740.43 € au 31 
décembre 2007.
Il est proposé au Conseil municipal :

• D’affecter une partie de l’excédent à l’équilibre de la section d’investissement, soit 26 761.10  €
• D’affecter le solde soit 47 979.33 € à l’excédent reporté 2008
• Considérant que le reversement au budget général de l’excédent d’un budget annexe n’est possible que 

de façon ponctuelle et si l’excédent n’est pas nécessaire à court terme, au financement des dépenses 
d’investissement

• Considérant qu’aucun investissement nouveau n’est programmé à court terme en dehors de ceux déjà 
inscrits au budget 2008

• De reverser une partie du solde d’exploitation, soit 47 000 € au budget principal (compte 7551 excédent 
des  budgets  annexes)  par  le  biais  du  compte  672  (reversement  de  l’excédent  à  la  collectivité  de 
rattachement)

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur OUSSET à l’unanimité 
des suffrages exprimés (cinq abstentions).

IX - BUDGET 2008 – EAU – DM2

Rapporteur     : Monsieur OUSSET  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter les modifications de crédits suivantes :

DEPENSES de FONCTIONNEMENT DEPENSES D'INVESTISSEMENT
 libellé 0 €  libellé 13 205 €
6811 Amortissements immos 1 537 € 001 solde exécution inv. 13 205 €
023 virement section invest. -1 537 €    
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RECETTES de FONCTIONNEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT
 libellé 0 €  libellé 13 205 €
   001 solde exécution inv. -13 557 €
   1068 Excédent capitalisé 26 762 €

021 Virement section fonct. -1 537 €
   281531 Amortissements immos 1 537 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur OUSSET à l’unanimité 
des suffrages exprimés (cinq abstentions).

X - AMENAGEMENT D’UN CENTRE VILLE – AUTORISATION DE PROGRAMME/CREDITS DE 
PAIEMENT - ANNULATION

Rapporteur     : Monsieur OUSSET  

Par  délibérations  des  29  mai  2006 et  24  octobre  2007,  le  Conseil  municipal  avait  décidé  de  recourir  à  la 
procédure  de  gestion  des  investissements  en  autorisation  de  programme/crédits  de  paiement,  pour 
l’aménagement de la rue Poumpidou, de l’allée Saint-Sauveur, de la place de la mairie et de ses abords.
Des crédits avaient été inscrits aux budgets 2006 et 2007
Les travaux étant entièrement terminés, il est proposé au Conseil municipal d’annuler le reliquat de crédits ayant 
fait l’objet de cette autorisation de programme.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur OUSSET à l’unanimité 
des suffrages.

XI - CRECHE MULTI ACCUEIL ST EXUPERY– AUTORISATION DE PROGRAMME / CREDIT DE 
PAIEMENT

Rapporteur     : Monsieur OUSSET  

Les travaux de construction de la crèche multi-accueil St Exupéry devraient démarrer dans les prochains jours. 
Le montant prévisible du marché est de 2 759 794 € T.T.C.
Afin de procéder au financement de ces travaux, dont le chantier devrait s’étaler sur 2 ans, il est proposé au 
conseil municipal de recourir à la procédure de gestion des investissements en autorisation de programme/crédits 
de paiement.  Celle-ci,  révisable et  valable sans limitation de temps,  sauf à ce que le conseil  procède à son 
annulation, nécessite un certain nombre de décisions. Aussi est-il proposé au Conseil municipal :

• D’autoriser le programme de construction d’une structure multi-accueil repris au budget en opération 74
• De fixer à 2759 794 € la limite supérieure des dépenses susceptibles d’être engagées pour le financement 

de ces travaux
• De fixer à   983 815 € la limite supérieure des crédits affectés en 2008 à ces travaux de construction 

d’une structure multi accueil. Ces crédits sont inscrits au budget
• De fixer à 1 775 979 € la limite supérieure des crédits affectés en 2009 à ces travaux de construction 

d’une structure multi accueil.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur OUSSET à l’unanimité 
des suffrages.

XII - RUE des PATTES – Autorisation de Programme/ crédits de paiement

Rapporteur     : Monsieur OUSSET  

Les travaux de VRD rue des  Pattes  devraient  démarrer  dans  les  prochains  jours.  Le montant  prévisible  du 
marché est de 1 012 950 € TTC .
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Afin de procéder au financement de ces travaux, dont le chantier devrait s’étaler sur 2 ans, il est proposé au 
conseil municipal de recourir à la procédure de gestion des investissements en autorisation de programme/crédits 
de paiement.  Celle-ci,  révisable et  valable sans limitation de temps,  sauf à ce que le conseil  procède à son 
annulation, nécessite un certain nombre de décisions. Aussi est-il proposé au Conseil Municipal :

• D’autoriser le programme de VRD rue des Pattes repris au budget en opération 93
• De  fixer  à  1 012 950  €  la  limite  supérieure  des  dépenses  susceptibles  d’être  engagées  pour  le 

financement de ces travaux
• De fixer à 400 000 € la limite supérieure des crédits affectés en 2008 à ces travaux de VRD. Ces crédits 

sont inscrits au BP 2008
• De fixer à 612 950 € la limite supérieure des crédits affectés en 2009 à ces travaux de VRD.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur OUSSET à l’unanimité 
des suffrages.

XIII - MEDIATHEQUE A.CAMUS – Autorisation de Programme/ crédits de paiement

Rapporteur     : Monsieur OUSSET  

Les travaux de construction de la médiathèque de Juvignac devraient démarrer dans les prochains jours.  Le 
montant prévisionnel du marché est de 1 746 160 € T.T.C.
Afin de procéder au financement de ces travaux, dont le chantier devrait s’étaler sur 2 ans, il est proposé au 
conseil municipal de recourir à la procédure de gestion des investissements en autorisation de programme/crédits 
de paiement.  Celle-ci,  révisable et  valable sans limitation de temps,  sauf à ce que le conseil  procède à son 
annulation, nécessite un certain nombre de décisions. Aussi est-il proposé au Conseil municipal :

• D’autoriser le programme de construction d’une médiathèque repris au budget en opération 98
• De fixer à 1 746 160 € T.T.C. la limite supérieure des dépenses susceptibles d’être engagées pour le 

financement de ces travaux
• De fixer à 300 000 € T.T.C la limite supérieure des crédits affectés en 2008 pour cette construction. Ces 

crédits sont inscrits au budget
• De  fixer  à  1 446  160  €  T.T.C.  la  limite  supérieure  des  crédits  affectés  en  2009  à  ces  travaux  de 

construction

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur OUSSET à la majorité 
(cinq contre).

XIV - OFFICE de TOURISME de JUVIGNAC – Subvention 2008

Rapporteur     : Monsieur OUSSET  

Il est proposé au Conseil municipal :
• d’accorder une subvention de quarante mille euros (40 000 €), au titre de l’année 2008, à l’office de 

tourisme de Juvignac
• de dire que ces crédits sont inscrits au Budget 2008 de la commune

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur OUSSET à la majorité 
(cinq contre).

XV  -  MODIFICATION  DES  STATUTS  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE 
MONTPELLIER  –  DEVELOPPEMENT  ET  GESTION  DES  RESEAUX  D’ACHEMINEMENT  DE 
L’EAU BRUTE DU BAS-RHONE ET DU LANGUEDOC

Rapporteur     : Monsieur BOUISSEREN  

Conformément  à  l’article  L.  5211  -17  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la  Communauté 
d’Agglomération de Montpellier a notifié à la commune, la délibération du 26 juin 2008 relative à l’extension de 
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ses compétences concernant le développement et la gestion des réseaux d’acheminement de l’eau brute du Bas-
Rhône et du Languedoc.

Conformément à cette délibération, il est nécessaire de rappeler que cette extension s’inscrit dans la démarche 
AQUA 2020 initiée par la Région Languedoc-Roussillon et  les 5 départements membres  afin de définir les 
orientations générales à mettre en œuvre pour faire face aux défis de la sécurisation de la ressource en eau.

Cette  sécurisation  nécessite  une  extension  du  réseau  régional  d’eau  brute  réalisée  par  la  Compagnie 
d’Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc afin de préserver les ressources et les milieux 
naturels actuellement trop sollicités et de garantir l’approvisionnement en eau sur des territoires ne dépendant 
que d’une seule ressource.

Afin de mettre en œuvre ce projet, un Comité de Pilotage regroupant les principaux services de l’Etat et les 
collectivités locales a été institué.

La Ville de Montpellier et  la Communauté d’Agglomération de Montpellier,  suite à la sollicitation de BRL 
participent à la réalisation d’un schéma directeur d’eau brute, en cours de finalisation.
L’eau brute présente en effet de nombreux usages potentiels : irrigation des terres agricoles, arrosage des espaces 
verts et des jardins, eau industrielle, apport pour la défense incendie, soutien d’étiage …
La maîtrise et  le développement de cette ressource conditionnement le développement et l’aménagement du 
territoire de l’ensemble de la Communauté d’Agglomération de Montpellier.

La  prise  en  compte  de  la  compétence  objet  de  la  présente  délibération,  qui  peut  relever  des  collectivités 
territoriales ou de leurs groupements en cas de carence de l’initiative privée est parfaitement en cohérence avec 
les documents de planification stratégique établis par la Communauté d’Agglomération, notamment le Schéma 
de Cohérence Territoriale et le Schéma Directeur d’Assainissement.

Compte tenu de ces développements et de la délibération du 26 juin 2008, il est proposé au Conseil municipal :

-d’emettre un avis favorable quant à l’intégration de la compétence « développement et gestion des réseaux 
d’acheminement  de  l’eau  brute  du  Bas-Rhône  et  du  Languedoc »  au  sein  des  statuts  de  la  Communauté 
d’Agglomération de Montpellier,
- d’autoriser Madame le Maire à signer l’ensemble des actes relatifs à cette affaire.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur BOUISSEREN à 
l’unanimité.

XVI - LUTTE CONTRE LES INONDATIONS - TRAVAUX DE DESEMBACLEMENT DU LEZ ET DE 
LA MOSSON -   APPROBATION DES DOSSIERS REGLEMENTAIRES - DEMANDE D’OUVERTURE   
DE L’ENQUETE PUBLIQUE

Rapporteur     : Monsieur BOUISSEREN   

Le manque  d’entretien  des  cours  d’eau  du  bassin  versant  Lez-Mosson est  une  problématique  récurrente  et 
aujourd’hui de nombreux embâcles obstruent leurs lits. Une campagne de désembâclement de ces cours d’eau est 
donc  nécessaire  pour  limiter,  lors  des  crues  importantes,  les  risques  de  débordements  dans  les  secteurs 
vulnérables aux inondations et leurs impacts sur les biens et les personnes.

Au regard de l’importance à garantir la cohérence de tels travaux à l’échelle de l’ensemble du bassin versant, un 
plan  de  gestion,  réalisé  par  un  bureau  d’étude  spécialisé  dans  le  cadre  du  SAGE  Lez-Mosson-Etangs 
Palavasiens,  a  permis  de  définir,  par  cours  d’eau  et  par  commune,  les  travaux  de  désembâclement  qu’il 
conviendrait d’effectuer. Sur le territoire communautaire, 17 communes sont concernées par ces travaux : Prades 
le Lez, Montferrier sur Lez, Clapiers, Castelnau le Lez et Montpellier pour le Lez, Grabels, Juvignac, Lavérune, 
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Saint-Jean-de-Védas, Lattes et Villeneuve-lès-Maguelone pour la Mosson, Fabrègues, Saussan, Saint Georges 
d’Orques, Murviel les Montpellier, Pignan, Cournonterral pour le Coulazou et ses affluents. 
Selon les articles L. 215-1 et suivants du Code de l’environnement, le propriétaire riverain est tenu à un entretien 
régulier du cours d’eau qui comprend notamment l’enlèvement des embâcles. Toutefois, la maîtrise d’ouvrage 
des travaux de désembâclement définis dans le plan de gestion peut être portée, à la place des riverains, par les 
communes concernées ou leurs groupements compétents dans le cadre d’une procédure de déclaration d’intérêt 
général menée conjointement avec celle d’une autorisation ou d’une déclaration Loi sur l’eau. En matière de 
travaux, la Communauté d’Agglomération de Montpellier n’a la compétence que sur la basse vallée du Lez. Pour 
ces  raisons,  la  maîtrise  d’ouvrage  des  travaux  de  désembâclement  sera  assurée  par  la  Communauté 
d’Agglomération de Montpellier sur le territoire de Lattes et Villeneuve les Maguelone et par les quinze autres 
communes chacune sur son territoire.
Ces  travaux  de  désembâclement  sont  estimés  à  214 500  €  H.T.,  la  part  à  la  charge  de  la  Commune  de 
JUVIGNAC étant de 5 800 € H.T.
Ces travaux seront réalisés en groupement de commandes entre la Communauté d’Agglomération de Montpellier 
et les quinze communes concernées dans le cadre des dispositions de l’article 8 du Code des Marchés publics.

Pour pouvoir  réaliser  ces travaux au plus tôt,  il  convient d’ores et déjà d’engager les procédures d’enquête 
publique pour permettre de déclarer ces travaux d’intérêt général et obtenir les autorisations nécessaires. Les 
dossiers soumis aux procédures d’enquêtes publiques sont établis conformément au Code de l’environnement et 
à  l’ensemble  des  textes  réglementaires  en vigueur.  Il  s’agit  du dossier  d’enquête  préalable  à  la  déclaration 
d’intérêt général et du dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à 6 du Code de l’Environnement.

Le premier  démontre  l’intérêt  à  engager des travaux de désembâclement  à l’échelle du bassin versant  Lez-
Mosson. Il comprend notamment un mémoire justificatif de l’intérêt général du projet et détaille les travaux, leur 
localisation et le calendrier prévisionnel de réalisation. 

Le dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à 6 du Code de l’Environnement présente notamment la 
zone d’étude, les incidences des travaux sur l’environnement et les mesures prévues pour limiter ou supprimer 
leurs impacts.

Chacun  de  ces  deux  dossiers  comporte  un  chapitre  général  relatif  à  l’opération  de  désembâclement  sur 
l’ensemble du bassin versant et un chapitre spécifique aux travaux à réaliser par la commune concernée.

Ces dossiers réglementaires portent sur le territoire communal. 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 
- approuver le dossier de demande de déclaration d’intérêt général et le dossier d’autorisation au titre des articles 
L.214-1 à 6 du Code de l’Environnement pour la réalisation des travaux de désembâclement sur le territoire 
communal, 

- solliciter de Monsieur le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon, Préfet de l’Hérault, le lancement d’une 
procédure de déclaration d’intérêt général et d’autorisation de ces travaux au titre du Code de l’Environnement,

- autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur BOUISSEREN à 
l’unanimité des suffrages.

XVII - LUTTE CONTRE LES INONDATIONS - TRAVAUX DE DESEMBACLEMENT DU LEZ ET 
DE LA MOSSON -   CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES PUBLIQUES ENTRE LA   
COMMUNAUTE  -  D’AGGLOMERATION  DE  MONTPELLIER  ET  LES  QUINZE  COMMUNES 
CONCERNEES - AUTORISATION DE SIGNATURE ET DEMANDE D’AIDES FINANCIÈRES

Rapporteur     : Monsieur BOUISSEREN  

Le manque  d’entretien  des  cours  d’eau  du  bassin  versant  Lez-Mosson est  une  problématique  récurrente  et 
aujourd’hui  de  nombreux  embâcles  obstruent  leurs  lits.  Dans  ces  conditions,  l’accumulation  des  embâcles 
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pourrait aggraver les inondations, lors de prochaines crues importantes, avec des impacts sur les biens et les 
personnes dans les secteurs urbanisés. Une campagne de désembâclement de ces cours d’eau est donc nécessaire 
pour limiter les risques de débordements dans les secteurs vulnérables aux inondations. 

En regard de l’importance à garantir la cohérence de tels travaux à l’échelle de l’ensemble du bassin versant, un 
plan  de  gestion,  réalisé  par  un  bureau  d’étude  spécialisé  dans  le  cadre  du  SAGE  Lez-Mosson-Etangs 
Palavasiens,  a  permis  de  définir,  par  cours  d’eau  et  par  commune,  les  travaux  de  désembâclement  qu’il 
conviendrait d’effectuer. Sur le territoire communautaire, 17 communes sont concernées par ces travaux : Prades 
le Lez, Montferrier sur-Lez, Clapiers, Castelnau le Lez et Montpellier pour le Lez, Grabels, Juvignac, Lavérune, 
Saint-Jean-de-Védas, Lattes et Villeneuve-lès-Maguelone pour la Mosson, Fabrègues, Saussan, Saint Georges 
d’Orques, Murviel-lès Montpellier, Pignan, Cournonterral pour le Coulazou et ses affluents. 

La maîtrise d’ouvrage des travaux de désembâclement définis dans le plan de gestion établi dans le cadre du 
SAGE  Lez–Mosson-Etangs  Palavasiens  ne  peut  être  portée  que  par  les  communes  concernées  ou  leurs 
groupements  compétents.  En  matière  de  travaux,  la  Communauté  d’Agglomération  de  Montpellier  n’a  la 
compétence  que  sur  la  basse  vallée  du  Lez.  Pour  ces  raisons,  la  maîtrise  d’ouvrage  des  travaux  de 
désembâclement sera assurée par la Communauté d’Agglomération de Montpellier sur le territoire de Lattes et 
Villeneuve-lès-Maguelone et par les quinze autres communes chacune sur son territoire.

Dans ce cadre, les services de la Communauté d’Agglomération, de l’Etat et du Syndicat Mixte Lez-Mosson-
Etangs Palavasiens (SyBLe) ont défini un principe d’action basé sur un partenariat à mettre en place entre les 
différents acteurs. Ce principe, validé par l’Agence de l’Eau, permettra d’obtenir les aides financières les plus 
larges possibles pour ces travaux qui sont inscrits dans le Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
(PAPI Lez), avec le plan de financement suivant : 
- Région Languedoc-Roussillon : 20%
- Département de l’Hérault : 30%
- Agence de l’Eau : 30% 
soit un total de 80% d’aides, les 20% restant étant à la charge des maîtres d’ouvrages.

Les opérations de désembâclement à mener par la Communauté d’Agglomération et les Communes de Prades le 
Lez, Montferrier-sur-Lez, Clapiers, Castelnau le Lez, Montpellier, Grabels, Juvignac, Lavérune, Saint-Jean-de-
Védas, Fabrègues, Saussan, Saint Georges d’Orques, Murviel lès Montpellier, Pignan et Cournonterral sont de 
même  nature  et  requièrent  des  qualifications  et  profils  d’entreprises  équivalents.  Elles  nécessitent  une 
coordination pour que les travaux se déroulent de façon cohérente et qu’ils permettent d’aboutir à une action 
efficace en terme de réduction des risques d’inondation à l’échelle du bassin versant. Il est ainsi souhaitable de 
désigner une même entreprise par la mise en œuvre d’une procédure de consultation unique.

Il  est  envisagé  en  conséquence  de  constituer  un  groupement  de  commandes  entre  la  Communauté 
d’Agglomération et les quinze communes concernées dans le cadre des dispositions de l’article 8 du Code des 
Marchés Publics.

La  consultation  concernera  un  marché  de  travaux  unique  à  prix  unitaires,  relatif  aux  opérations  de 
désembâclement à réaliser sur chacune des communes. 

Suite à l’attribution du marché chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurera de sa bonne 
exécution. 

Durant la phase de réalisation des travaux, le suivi des travaux sera assuré par l’équipe du Syndicat Mixte, et 
particulièrement  son  technicien  de  rivière,  en  partenariat  avec  la  Communauté  d’Agglomération  et  les 
Communes concernées. 

Un projet de convention constitutive a été élaboré à cet effet. La Communauté d’Agglomération serait désignée 
coordonnateur du groupement et chargée de conduire la procédure d’appel à la concurrence. La Commission 
d’Appel  d’Offres de la Communauté d’Agglomération serait  ainsi compétente pour choisir le titulaire de ce 
marché.
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La convention fixe également les principes de répartition des coûts de travaux mis à la charge de chaque membre 
du groupement et les modalités de paiement du titulaire du marché.

Les travaux de désembâclement sont estimés à 214 500 € H.T. pour le groupement, la part à la charge de la 
Commune de JUVIGNAC étant de 5 800  € H.T. 

En cohérence avec les aides financières inscrites au PAPI Lez, la Commune sollicitera, pour les travaux qui la 
concernent, des contributions financières à hauteur de :
- 20% pour la Région Languedoc-Roussillon,
- 30% pour le Département de l’Hérault,
- 30% pour l’Agence de l’Eau.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 
-  approuver  le  projet  de  convention  constitutive  de  groupement  de  commandes  avec  la  Communauté 
d’Agglomération de Montpellier et les autres Communes concernées pour les travaux de désembâclement du Lez 
et de ses affluents, 
-  solliciter  les aides financières les plus larges possibles auprès des différents partenaires concernés comme 
notamment  la  Région  Languedoc-Roussillon,  le  Département  de  l’Hérault  et  l’Agence  de  l’Eau  Rhône 
Méditerranée et Corse,
- autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur BOUISSEREN à 
l’unanimité des suffrages.

XVIII - CHARTE DE PARTENARIAT POUR LA MISE EN ŒUVRE DU SYSTEME 
D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE INTERCOMMUNAL

Rapporteur     : Monsieur COMBE  

Il  est  rappelé à l’assemblée que la  Communauté  d’Agglomération de Montpellier  s’est  dotée d’un  Système 
d’Information Géographique (SIG) intercommunal.  Cet outil fédérateur permet de rassembler l’ensemble des 
informations utiles à la connaissance et à la maîtrise de son développement tout en assurant la complémentarité 
et  la  cohérence  des  documents  de  planification  avec  les  politiques  sectorielles  et  territoriales  (projet 
d’agglomération, Schéma de Cohérence Territorial, Plan de Déplacement Urbain, Programme Local de l’Habitat, 
Schéma Directeur d’Assainissement et Plan Local d’Urbanisme).

Il  s’agit  notamment  de  mutualiser  les  moyens  cartographiques,  de  mettre  en  place  et  d’exploiter  des 
observatoires thématiques (foncier, immobilier, environnement, déplacement, habitat, …) d’aider à la gestion 
technique des infrastructures et des équipements.

Le Conseil   d’Agglomération du 25 octobre  2005 a  adopté  une charte  définissant  les  modalités  de  mise  à 
disposition d’un outil de partage des connaissances et d’aide à la décision permettant aux communes :

- la consultation des données géographiques intéressant l’ensemble du territoire de l’Agglomération 
- l’exploitation  des  données  intéressant  chacune  des  communes  pour  leurs  besoins  internes  ou 

externes.

Dans  le  cadre  de  la  présente  charte,  la  Communauté  d’Agglomération  de  Montpellier  et  les  communes 
conviennent des modalités à mettre en place pour constituer, mettre à jour et enrichir les données géographiques 
présentant un intérêt commun.

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir adhérer à cette charte de partenariat pour la mise en œuvre du 
SIG intercommunal.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré, adopte la proposition de Monsieur COMBE à l’unanimité 
des suffrages.

XIX  -  RAPPORT  ANNUEL  SUR  LE  PRIX  ET  LA  QUALITE  DU  SERVICE  PUBLIC  DE 
L’ASSAINISSEMENT – EXERCICE 2007

Rapporteur     : Monsieur COMBE  

Conformément aux dispositions de l’article L-2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et compte 
tenu  des  compétences  exercées  par  la  Communauté  d’Agglomération  de  Montpellier,  Madame  le  Maire 
communique  une note  liminaire  concernant  le  rapport  annuel  sur  le  prix  et  la  qualité  du service  public  de 
l’assainissement pour l’exercice 2007 au Conseil municipal.

le dossier pourra être consulté aux services techniques

XX - RAPPORT ANNUEL SUR LA DELEGATION DU SERVICE DE DISTRIBUTION D’EAU 
POTABLE - EXERCICE 2007

Rapporteur     : Monsieur COMBE  

Conformément  aux dispositions de la loi  n° 95-101 du 2 février  1995 et  du décret  95-635 du 6 mai  1995, 
Madame le Maire communique une note liminaire concernant le rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
de distribution publique d’eau potable pour l’exercice 2007 au Conseil municipal.

Le dossier pourra être consulté aux services techniques

XXI - ECHANGE DE PARCELLE – COMMUNE - EUROVIA

Rapporteur     : Monsieur COMBE  

Dans le cadre des travaux d’aménagement de la 3ème phase des Allées de l’Europe, la Commune a réalisé au droit 
de l’ancien Chemin du Perret un aménagement paysagé dont un chemin piéton.
Ces travaux ont été réalisés sur la propriété de l’entreprise EUROVIA avec leur accord. 
La Commune de Juvignac a autorisé,  quant  à elle,  depuis la réalisation de la 4 voies et  de l’échangeur de 
Fontcaude, l’entreprise à annexer une partie de l’ancien chemin du Perret cadastré BV 34 pour 970 m².
 Il est rappelé que par délibération du 22/09/2005 le Conseil municipal a adopté le déclassement du domaine 
public au domaine privé de la Commune, de cette partie de chemin.
Cette parcelle est aujourd’hui dénommée parcelle BV 34 d’une superficie de 970 m².

Afin de  régulariser  ces  situations  il  est  nécessaire  d’effectuer  un  échange  de  terrain  entre  la  Commune  de 
Juvignac et l’entreprise EUROVIA.

Il est donc proposé au Conseil municipal :
- d’autoriser Madame Le Maire à échanger, sans soulte ni retour, la parcelle communale BV 34 d’une 

contenance de 970 m² au profit d’EUROVIA MEDITERRANEE contre la parcelle de l’entreprise BV 70 
d’une contenance de 1100 m².

- de rappeler que les frais relatifs à l’échange (géomètre, notaire …) seront à la charge de la Commune.
- D’autoriser Madame le Maire à signer tout acte et tout document se rapportant à cette affaire.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. COMBE à l’unanimité des 
suffrages.
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XXII - DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC

Rapporteur     : Monsieur COMBE  

Il est rappelé au Conseil municipal que des propriétaires mitoyens d’espaces publics communaux ont fait savoir, 
qu’ils désirent se porter acquéreur de ces espaces.
Il est indiqué que leur cession nécessite donc leur déclassement du domaine public inaliénable et leur transfert 
dans le domaine privé communal.

Il est présenté au Conseil municipal les plans des parcelles concernées :
- une partie de l’espace vert au droit de la parcelle BI 149 pour 61 m²
- une partie de l’espace vert au droit de la parcelle BI 148 pour 84 m²
- une partie de l’espace vert au droit des parcelles BI 134 et 135 pour 121 m².

Il est proposé d’engager au Conseil municipal les procédures de déclassement des dites parcelles et d’autoriser 
Madame le Maire à effectuer toutes les démarchées et formalités requises.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. COMBE à l’unanimité des 
suffrages.

XXIII  -  INTEGRATION  DANS  LE  DOMAINE  COMMUNAL  DES  VOIES  RESEAUX  ESPACES 
VERTS ET EQUIPEMENTS DE DIVERS LOTISSEMENTS

Rapporteur     : Monsieur COMBE  

Il est rappelé au Conseil municipal que les associations syndicales ou les aménageurs des lotissements suivants :

- les Jardins du Perret
- Etoile du Berger
- Les Hameaux de la colline
- Les Bleuets
- Coquelicots, Diapason, Portes de Fontcaude
- Les Amélys
- La Colline du Couchant, le Promotoire, les Hauts du Golf

ont demandé l’intégration dans le domaine public communal de la voirie, des réseaux et des espaces verts de 
leurs lotissements.

Il est demandé au Conseil municipal d’émettre un avis favorable sur le principe de cette intégration et de décider 
de  l’ouverture  des  enquêtes  publiques  règlementaires  dans  la  mesure  où  les  cahiers  des  charges  de  ces 
lotissements ne prévoient pas l’intégration d’office dans le domaine public communal des ouvrages ou voies 
privées appartenant aux co-lotis.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. COMBE à l’unanimité des 
suffrages.

XXIV - MARCHE TRAVAUX AMENAGEMENT ET EXTENSION DE LA MEDIATHEQUE

Rapporteur     : Monsieur COMBE  

La commune a décidé de lancer un marché en procédure d’appel d’offres restreint  en application des articles 60 
à 64 du code des marchés publics concernant les travaux de « l’Aménagement et l’extension de la Médiathèque 
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de Juvignac », marché de travaux tous corps d’état décomposition en lot unique. Opération inscrite au budget 
primitif 2008 « opération  98».

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 15 septembre 2008, et a décidé, au vu du résultat d’analyse, 
d’attribuer le marché :

 Ets  EIFFAGE  à  34  Montpellier  pour  un  montant  €  Hors  Taxes :  1 460 000,00  soit  €uros  TTC 
1 746 160,00

 de retenir l’option 1 (cloison mobile) pour un montant € H.T. 6344,55 soit € TTC 7588,08.

Le Conseil municipal :
- prend acte de la décision de la commission d’appel d’offres
- autorise Madame le Maire à signer les marchés ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. COMBE à la majorité (cinq 
contre).

XXV - REVISION du PLU de JUVIGNAC     : Abandon de la procédure  

Rapporteur     : Monsieur COMBE  

L’enquête publique sur la révision du PLU a eu lieu du 12 mai au 13 juin 2008. Pour répondre à la demande de 
la  population,  et  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  des  modifications  au  projet  initial  ont  été 
apportées. Afin que chacun puisse en prendre connaissance l’enquête a été prolongée du 14 juin 2008  au 30 juin 
2008. Malgré ce, une partie de la population est restée opposée au projet. Aussi, je vous propose :

• D’abandonner purement et simplement la procédure de révision actuelle du PLU
• D’associer plus étroitement et ce dès l’élaboration du projet, la population à la rédaction d’un nouveau 

PLU. Les modalités de cette concertation seront établies lors d’un prochain conseil municipal.

Comme vous le voyez, et comme nous l’avons toujours fait, la municipalité de Juvignac, joue la transparence et 
tient compte des exigences de ses concitoyens. Mais nous ne pouvons admettre les termes outranciers et surtout 
diffamants employés par le commissaire dans son rapport. Afin que chacun puisse en juger, et sans esprit de 
polémique, vous trouverez ci-dessous copie « in extenso » de ce que ce monsieur ose appeler « rapport » et le 
courrier que Madame le Maire lui a fait en réponse. 

…/…
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. COMBE à l’unanimité des 
suffrages exprimés (cinq abstentions).

XXVI - VENTE DE TERRAINS – THERMES DE FONTCAUDE

Rapporteur     : Monsieur ALLOUCHE  

Le Conseil  municipal est  informé de l’avancement du projet des thermes,  centre de balnéothérapie, hôtel et 
résidences de tourisme. Le permis de construire a été délivré et il est purgé de tout recours des tiers. Dés lors, il  
convient  de  vendre  les  terrains  au  Groupe  Malesherbes  Promotion,  avec  lequel  la  commune  a  signé  un 
compromis de vente autorisé par la délibération du Conseil municipal n° 3 du 29 janvier 2007.
Il est précisé que la commune garde l’entière propriété de la source de La Valadière et de son périmètre sanitaire, 
ainsi que de la buvette publique.

Le plan joint au dossier situe les terrains à vendre au Groupe Malesherbes Promotion.
Les services fiscaux avaient estimé le prix des terrains à :

1) Pour les terrains en zone VNAa au POS : 45 € / m², hors taxes
2) Pour les terrains en zone ND au POS : 1.20 € / HT / m², hors taxes

Il est proposé à l’assemblée :
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 De décider de vendre 33000 m² environ (le document d’arpentage établira la surface exacte), de terrain 
en zone VNAa, issus des parcelles de terrain cadastrées CD 4, 8, 9, 10, 14, 15, 17, 18, 79, et 11 pour un 
prix unitaire de 74 € HT / m²

 De décider de vendre 7500 m² environ (le document d’arpentage établira la surface exacte), de terrain en 
zone ND, issus de la parcelle de terrain cadastrée CD 13, pour un prix unitaire de 10 € HT / m²

 D’autoriser Madame le Maire à signer l’acte notarié ainsi que tous les documents relatifs à cette vente.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. ALLOUCHE à la majorité 
(cinq contre).

XXVII - DENOMINATION DE VOIES «      LES JARDINS DE COURPOUYRAN     »  

Rapporteur     : Monsieur COMBE  

Il convient de baptiser de nouvelles voies créées à l’occasion de la réalisation de l’opération dénommée « les 
Jardins de Courpouyran » sur le macro-lot n°2 de la ZAC de Courpouyran.
Il est proposé au Conseil municipal les noms suivants : 

- Rue du mistral (bleu sur le plan)
- Rue de la tramontane (jaune sur le plan)
- Rue le grec (orange sur le plan)
- Rue du marin (vert sur le plan)
- Rue de la brise marine (rose sur le plan)

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de M. COMBE à l’unanimité des 
suffrages.
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XXVIII - INSTALLATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL

Rapporteur     : Madame le Maire  

Suite à la démission de Madame Martine ANTOINE de son poste de conseiller municipal, et à l’installation de 
son remplaçant Monsieur Alain TALBOT, il est proposé que Monsieur Alain TALBOT siège en lieu et place de 
Madame ANTOINE dans les commissions dont celle-ci faisait partie à savoir :

- Commission Urbanisme et Travaux
- Commission  Communication et Animations
- Comité Technique Paritaire

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition de Madame le Maire à l’unanimité 
des suffrages exprimés (cinq abstentions).

Madame le Maire lève la séance à 20H30.

La Secrétaire de Séance

Amélie VAN ELST

Le Maire

Danièle SANTONJA
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